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Agencement du rapport annuel de vérification du CSARS

Le rapport est agencé selon les principales fonctions du Comité : examiner les activités de

renseignement du SCRS, faire enquête sur les plaintes relatives au Service et sur les questions

connexes et, de concert avec d’autres rouages de l’appareil gouvernemental, protéger les

Canadiens contre les menaces pour leur sécurité. 

• La section 1 contient les résultats de l’examen et de la vérification, par le CSARS, de ce que

fait le Service et de la manière dont il le fait. Aux diverses subdivisions correspondent les

méthodes généralement employées par le Comité pour faire ces évaluations.

• La section 2 traite du rôle du CSARS en qualité de tribunal quasi judiciaire, investi du pouvoir

d’enquêter sur diverses catégories de plaintes. 

• La section 3 englobe sous une même rubrique – Régime de responsabilisation du SCRS –

les multiples mécanismes administratifs et juridiques, étudiés par le Comité, par lesquels le

Service rend compte au gouvernement, au Parlement et à la population du Canada. 

Comme les rapports précédents, celui de cette année établit une distinction nette entre les

commentaires et recommandations qui découlent de la tâche principale du Comité  –  scruter

le SCRS et ses activités échelonnées sur une certaine période – et les renseignements plus

généraux ou historiques qu’il fournit aux Canadiens et aux autres lecteurs pour les aider à saisir

le contexte dans lequel baigne le travail du renseignement de sécurité.

Les sujets qui, de l’avis du CSARS, intéressent le lecteur par leur caractère informatif, documentaire

ou technique figurent dans des encadrés ombrés. Contrairement au corps du rapport, ces textes

ne contiennent aucune opinion ni conclusion du Comité et visent à exposer des faits.

Dans chaque section du rapport de vérification, une innovation mineure, quoique importante à nos

yeux, est la mention de l’étude du CSARS dont chacune est tirée, le cas échéant. Les références

complètes des études figurent à l’annexe B.


